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PROVINCE DE QUÉBEC, 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ELZÉAR-DE-TÉMISCOUATA 

 

La séance ordinaire du conseil municipal eut lieu le lundi 8 janvier  

2018 à 19h15  à l’endroit habituel des sessions. 

 

PRÉSENCES : 

 

Sont présents : 

Mesdames     : Julie Perron - Carmen Massé, mairesse 

Messieurs     :  Guy Thibault – Keven Lévesque Ouellet –  Alain Morin -          

Yan Marceau – Bertrand Émond 

     

Et madame Denise Dubé, directrice générale agissant comme secrétaire 

d’assemblée. 

 

Madame Andrée-Anne Caron, agente de projets, Monsieur Alexandre 

Raymond, agent de développement et monsieur  Sébastien Bérubé, 

employé au garage municipal sont aussi présent.es à cette séance. 

 

 

OUVERTURE : 

 

Par quelques mots de bienvenue adressés à l’assistance et aux élueEs, 

madame la mairesse fait l’ouverture de la séance qui débute à 19 h 15. 

 

ORDRE DU JOUR : 

1- Ouverture;  

2- Lecture et adoption de l’ordre jour; 

3- Suivi et adoption des procès-verbaux du mois de décembre 2017; 

4- Présentation et adoption des comptes; 

5- Lecture du courrier; 

6- Période de questions de 20 h à 20 h 30; 

7- Agente de projets, Madame Andrée-Anne Caron; 

8- Voirie municipale : a )      

    b)      

9- Autorisation au responsable du garage municipal; 

10- Autorisation à la directrice générale de verser les salaires, et autres 

dépenses incompressibles; 

11- Crédit ou radiation au rôle de perception 2017; 

12- Taxes foncières, imposition rétroactive ( 2017)  (art. 1003 C.M.); 

13- Nomination d’un maire ou mairesse suppléantE pour une période 

d’un an et représentant pour la MRC; 

14- Représentant aux divers comités et organismes; 
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15- Avis de motion et présentation – Code d’éthique des élu.es 

municipaux; 

16- Quillethon; 

17- Déclaration de la directrice-générale sur l’objet, la portée, et le coût 

du règlement # 251 – 2018 que le conseil s’apprête à adopter; 

18- Adoption du règlement # 251 – 2018; 

19- Questions diverses : a) Aqueduc;    

    b)      

20- Période de questions (15 minutes); 

21- Levée de l’assemblée. 

. 

2018 – 001    IL EST PROPOSÉ par M. Bertrand Émond; 

 APPUYÉ par M. Alain Morin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères); 

 

    Que l’ordre du jour soit accepté tel que 

présenté  et en conservant le sujet «Questions diverses» ouvert. 

 

 

PROCÈS-VERBAUX : 

 

CONSIDÉRANT  que chaque personne présente à cette séance a pris 

connaissance des procès-verbaux; 

 

2018 – 002    IL EST PROPOSÉ par Mme Julie Perron; 

      APPUYÉ par M. Yan Marceau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères); 

 

  Que les procès-verbaux des séances du 

mois de décembre 2017 soient acceptés tels que présentés. 

 

 

COMPTES DU MOIS DE DÉCEMBRE  2017 : 

 

Keven Lévesque Ouellet # 1 298.90 4752 

Alain Morin # 1 298.90 4753 

Halte au p’tit gibier # 1461 405.00 4754 

Ministère Revenu Québec DAS novembre 4908.79 accesd 

SAAQ Immatriculation souffleur 299.85 accesd 

Bell Fax et biblio 152.66 accesd 

Hydro Garage, rues, bureau, salle 1088.46 accesd 

Télus Cellulaire 233.59 accesd 

Total des dépenses :  7686.15 $ 
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DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS SUFFISANTS  

Je soussignée, certifie par la présente qu’il y aura des crédits 

suffisants au budget 2017 pour les postes dont les montants prévus seront 

insuffisants, les factures seront payées à même les postes où il restera de 

l’argent, pour couvrir le paiement des factures présentées et acceptées par 

le conseil municipal.  

 Signé :         

 

ACCEPTATION DES COMPTES  

 

2018 – 003    IL EST PROPOSÉ par M. Guy Thibault; 

 APPUYÉ par Yan Marceau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères); 

 Que les comptes présentés soient 

acceptés. 

 

 

CRÉATION D’UNE CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DES CINQ MUNICIPALITÉS  

 

ATTENDU  que la création d’une Corporation permettrait d’avoir la 

possibilité d’obtenir des subventions (dév. Écon. Canada); 

 

ATTENDU  que le fait d’avoir une Corporation favoriserait la possibilité de 

tenir des activités de financement; 

 

ATTENDU  que le fait d’avoir une Corporation donnerait la possibilité 

d’offrir des subventions aux entreprises locales au moyen d’un fonds d’aide; 

 

ATTENDU  que la Corporation pourrait mettre en places des projets 

d’ampleurs permettant des retombées globales pour les 5 municipalités; 

 

 2018 – 004    IL EST PROPOSÉ par Mme Julie Perron; 

 APPUYÉ par M. Yan Marceau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères), 

 De démontrer l’intérêt du conseil 

municipal de Saint-Elzéar-de-Témiscouata de présenter une demande 

d’incorporation. 
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REPRÉSENTANT AU COMITÉ D’INCORPORATION DE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DES CINQ MUNICIPALITÉS 

 

 

 2018 – 005    IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par M. Yan Marceau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères), 

 

  Que le conseil municipal de Saint-

Elzéar-de-Témiscouata nomme Madame Carmen Massé représentante et 

madame Julie Perron remplaçante au comité d’incorporation des cinq 

municipalités. 

 

 

AUTORISATION DE DÉPENSES AUX EMPLOYÉS  DU GARAGE 

MUNICIPAL  

 

 2018 – 006    IL EST PROPOSÉ par M. Guy Thibault; 

 APPUYÉ par M. Yan Marceau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères), 

 

 Que le conseil municipal de Saint-

Elzéar-de-Témiscouata, autorise les employés du garage et de l’entretien 

de la machinerie à faire l’achat de petites pièces nécessaires à l’entretien 

de la machinerie jusqu’à un maximum de trois mille dollars (3 000,00$), 

aussi de faire l’achat des carburants, graisses, huiles, oxygène lorsque des 

fournisseurs viendront en faire les pleins.  Il est entendu que les employés 

du garage municipal communiquent avec la directrice générale ou le 

responsable du garage, monsieur Guy Thibault ou monsieur Alain Morin, 

lorsqu'ils  procèdent à un achat important. 

 

 

AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE VERSER LE 

SALAIRE AUX EMPLOYÉS ET AUTRES DÉPENSES 

INCOMPRESSIBLES  

 

 2018 - 007     IL EST PROPOSÉ   par M. Yan Marceau; 

 APPUYÉ par M. Bertrand Émond; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

  Que le conseil municipal de Saint-

Elzéar-de-Témiscouata, autorise la directrice générale à payer chaque 

semaine les employé.es engagé.es à la semaine suivant les salaires 

déterminés au budget.  
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 Par cette même résolution, la 

directrice générale, est aussi autorisée à payer chaque mois, les comptes 

d’électricité, de téléphone (et Internet) la cueillette des ordures ménagères, 

les ménages de la salle municipale et les remises fédérales et 

provinciales, les paies de vacances et toutes dépenses dites 

incompressibles même si ces comptes ne font pas partie de la liste des 

factures présentées au conseil municipal pour ne pas avoir à payer des 

pénalités ou des intérêts. 

 

 

CRÉDITS OU RADIATIONS DU RÔLE DE PERCEPTION 2017 

 

 2018 - 008   IL EST PROPOSÉ par M. Bertrand Émond; 

 APPUYÉ par M. Alain Morin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 Que les crédits ou radiations qui ont dû 

être faits au rôle de perception pendant l’année 2017, soient acceptés par 

le conseil municipal. 

 

 

TAXES FONCIÈRES IMPOSITION RÉTROACTIVES (ART. 1003 C.M.) : 

 

 2018 - 009     IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par Mme Julie Perron; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

  Que les montants qui apparaissent sur 

les certificats d’évaluation émis lors de la mise à jour du rôle d’évaluation 

2017 soient perçus ou crédités à partir de la date effective. 

 

 

NOMINATION D’UN(E) MAIRE(SSE) SUPPLÉANT(E) ET 

REPRÉSENTANT(E) À LA M.R.C. 

 

 2018 - 010   IL EST PROPOSÉ par  M. Yan Marceau; 

    APPUYÉ par  M. Bertrand Émond; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères) 

 

 Que le conseil municipal de Saint-

Elzéar-de-Témiscouata, nomme le conseiller Monsieur Guy Thibault, maire 

suppléant et représentant à la MRC pour une période d’un an.  Monsieur 

Thibaut est autorisé à signer tous  les documents en l’absence de la 

mairesse, madame Carmen Massé. 

 



 

 
7844 

 

NOMINATION DES REPRÉSENTANT(E)S AUX DIFFÉRENTS COMITÉS 

MUNICIPAUX 

 

ATTENDU  que des élu.es du conseil municipal sont nommé.es pour  

  représenter la municipalité auprès des organismes du milieu 

  de même qu’à titre de responsable de certains dossiers; 

 

ATTENDU  que ces nominations n’ont pas pour effet une délégation de 

  pouvoir et que les représentant.es sont toujours tenues de  

  faire rapport (au moins oralement) de leurs activités; 

 

 2018 – 011     IL EST PROPOSÉ  par Mme Julie Perron; 

 APPUYÉ par M. Bertrand Émond; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

   Que le conseil municipal de Saint-

Elzéar-de-Témiscouata désigne, comme représentant.e, les membres du 

conseil suivants : 

 

RIDT    Keven Lévesque Ouellet 

 

Bibliothèque :  Carmen Massé 

 

Loisirs :  Bertrand Émond  

 

Dossier horticulture Carmen Massé; 

 

Comité entente incendie  Alain Morin 

    Guy Thibault 

    Bertrand Émond 

   Keven Lévesque Ouellet 

     Carmen Massé 

   Denise Dubé 

 

Voirie municipale  Guy Thibault   

      Alain Morin   

   

FDT    Keven Lévesque Ouellet 

    Yan Marceau 

    Carmen Massé 

    Julie Perron 
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PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT – CODE D’ÉTHIQUE 

DES ÉLU.ES MUNICIPAUX 

Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-de-Témiscouata adopte le projet 

de règlement numéro  252 – 2018 annexé à la résolution, pour l’adoption 

d’un Code d’éthique des élu.es municipaux. 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT # 252 – 2018 – CODE D’ÉTHIQUE DES 

ÉLU.ES MUNICIPAUX RÉVISÉ 

 

ATTENDU  que la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 

municipale entrée en vigueur le 2 décembre 2010, 

impose aux municipalités locales et aux municipalités 

régionales de comté dont le préfet est élu au suffrage 

universel de se doter d’un code d’éthique et de 

déontologie applicable  aux élu.es municipaux ;  

 

ATTENDU  que la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 

municipale mentionne à l’article 13 : « Toute municipalité 

doit, avant le 1er mars qui suit toute élection générale, 

adopter un code d’éthique et de déontologie révisé qui 

remplace celui en vigueur, avec ou sans modification » ; 

 

ATTENDU que les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la 

déontologie en matière municipale ont été respectées ; 

 

 

  IL EST PROPOSÉ par : M. Guy Thibault ; 

2018 - 012                APPUYÉ par : Mme Julie Perron ; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) 

   

  D’adopter le code d’éthique et de 

déontologie révisé comme suit : 

 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLU.ES MUNICIPAUX 

ARTICLE 1 : TITRE 

Le titre du présent code est : Code d’éthique et de déontologie des 

élu.es de la municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata. 

ARTICLE 2 : APPLICATION DU CODE 

Le présent code s’applique à tout membre (du) (d’un) conseil de la 

municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata. 

ARTICLE 3 : BUTS DU CODE 
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Le présent code poursuit les buts suivants : 

1) Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un membre 

(du) (d’un) conseil de la municipalité et contribuer à une meilleure 

compréhension des valeurs de la municipalité; 

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de 

ces valeurs dans le processus de prise de décision des élu.es et, de 

façon générale, dans leur conduite à ce titre ; 

3) Prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre 

efficacement et avec discernement ; 

4) Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements 

déontologiques. 

ARTICLE 4 : VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 

Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de décision et, de 

façon générale, la conduite des membres (du) (des) conseil(s) de la 

municipalité en leur qualité d’élus, particulièrement lorsque les situations 

rencontrées ne sont pas explicitement prévues dans le présent code ou 

par les différentes politiques de la municipalité. 

1) L’intégrité 

 Tout membre valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice. 

2) La prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

 Tout membre assume ses responsabilités face à la mission d’intérêt 

public qui lui incombe. Dans l’accomplissement de cette mission, il agit 

avec professionnalisme, ainsi qu’avec vigilance et discernement.  

3) Le respect envers les autres membres, les employé.es de la 

municipalité et les citoyens.nes 

 Tout membre favorise le respect dans les relations humaines. Il a droit 

à celui-ci et agit avec respect envers l’ensemble des personnes avec 

lesquelles il traite dans le cadre de ses fonctions. 

4) La loyauté envers la municipalité  

 Tout membre recherche l’intérêt de la municipalité. 
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5) La recherche de l’équité  

 Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans la mesure 

du possible, en interprétant les lois et règlements en accord avec leur 

esprit. 

6) L’honneur rattaché aux fonctions de membre (du) (d’un) conseil  

 Tout membre sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce qui 

présuppose la pratique constante des cinq valeurs précédentes : 

l’intégrité, la prudence, le respect, la loyauté et l’équité. 

ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE  

5.1 Application  

Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite d’un.e 

élu.e à titre de membre de la municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata 

5.2 Objectifs 

Ces règles ont notamment pour objectifs de prévenir :  

1. toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 

influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 

fonctions; 

2. toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi 

sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., 

chapitre E-2.2); 

3. le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 

inconduites. 

 

5.3 Conflits d’intérêts 

5.3.1 Il est interdit à tout membre d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir 

de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts 

personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne.  

5.3.2 Il est interdit à tout membre de se prévaloir de sa fonction pour 

influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre personne de façon 

à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de 

toute autre personne. 
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Le membre est réputé ne pas contrevenir au présent article lorsqu’il 

bénéficie des exceptions prévues aux quatrième et cinquième alinéas de 

l’article 5.3.7. 

5.3.3 Il est interdit à tout membre de solliciter, de susciter, d’accepter ou de 

recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, quelque avantage 

que ce soit en échange d’une prise de position sur une question dont un 

conseil, un comité ou une commission dont il est membre peut être saisi.  

5.3.4 Il est interdit à tout membre d’accepter tout don, toute marque 

d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut 

influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions 

ou qui risque de compromettre son intégrité.  

5.3.5 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçus par 

un membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature purement 

privée ou visée par l’article 5.3.4 doit, lorsque sa valeur excède 200 $, faire 

l’objet, dans les trente jours de sa réception, d’une déclaration écrite par ce 

membre auprès du greffier ou du secrétaire-trésorier de la municipalité. 

Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la 

marque d’hospitalité ou de l’avantage reçus, et préciser le nom du 

donateur ainsi que la date et les circonstances de sa réception. Le 

(greffier) (secrétaire-trésorier) tient un registre public de ces déclarations.  

5.3.6 Un membre ne doit pas avoir sciemment un intérêt direct ou indirect 

dans un contrat avec la municipalité ou un organisme visé à l’article 5.1. 

Un membre est réputé ne pas avoir un tel intérêt dans les cas suivants : 

1° le membre a acquis son intérêt par succession ou par donation et y a 

renoncé ou s'en est départi le plus tôt possible ; 

2° l'intérêt du membre consiste dans la possession d'actions d'une 

compagnie qu'il ne contrôle pas, dont il n'est ni un administrateur ni un 

dirigeant et dont il possède moins de 10% des actions émises donnant le 

droit de vote ; 

3° l'intérêt du membre consiste dans le fait qu'il est membre, 

administrateur ou dirigeant d'un autre organisme municipal, d'un 

organisme public au sens de la Loi sur l'accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 

d'un organisme à but non lucratif ou d'un organisme dont la loi prévoit que 

cette personne doit être membre, administrateur ou dirigeant en tant que 

membre du conseil de la municipalité ou de l'organisme municipal ; 
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4° le contrat a pour objet une rémunération, une allocation, un 

remboursement de dépenses, un avantage social, un bien ou un service 

auquel le membre a droit à titre de condition de travail attachée à sa 

fonction au sein de la municipalité ou de l'organisme municipal ; 

5° le contrat a pour objet la nomination du membre à un poste de 

fonctionnaire ou d'employé dont l'occupation ne rend pas inéligible son 

titulaire ; 

6° le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon générale 

par la municipalité ou l'organisme municipal ; 

7° le contrat a pour objet la vente ou la location, à des conditions non 

préférentielles, d'un immeuble ; 

8° le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres offerts au 

public par la municipalité ou l'organisme municipal ou dans l'acquisition de 

ces obligations, billets ou autres titres à des conditions non préférentielles ; 

9° le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens que le 

membre est obligé de faire en faveur de la municipalité ou de l'organisme 

municipal en vertu d'une disposition législative ou réglementaire ; 

10° le contrat a pour objet la fourniture d'un bien par la municipalité ou 

l'organisme municipal et a été conclu avant que le membre n'occupe son 

poste au sein de la municipalité ou de l'organisme et avant qu'il ne pose sa 

candidature à ce poste lors de l'élection où il a été élu ; 

11° dans un cas de force majeure, l'intérêt général de la municipalité ou de 

l'organisme municipal exige que le contrat soit conclu de préférence à tout 

autre.  

5.3.7 Le membre qui est présent à une séance au moment où doit être 

prise en considération une question dans laquelle il a directement ou 

indirectement un intérêt pécuniaire particulier doit divulguer la nature 

générale de cet intérêt, avant le début des délibérations sur cette question. 

Il doit aussi s'abstenir de participer à ces délibérations, de voter ou de 

tenter d'influencer le vote sur cette question.  

Lorsque la séance n’est pas publique, le membre doit, en plus de ce qui 

précède, divulguer la nature générale de son intérêt, puis quitter la séance, 

pour tout le temps que dureront les délibérations et le vote sur cette 

question.  
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Lorsque la question à propos de laquelle un membre a un intérêt 

pécuniaire est prise en considération lors d’une séance à laquelle il est 

absent, il doit, après avoir pris connaissance de ces délibérations, 

divulguer la nature générale de son intérêt, dès la première séance à 

laquelle il est présent après avoir pris connaissance de ce fait. 

Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’intérêt du membre 

consiste dans des rémunérations, des allocations, des remboursements de 

dépenses, des avantages sociaux ou d’autres conditions de travail 

attachés à ses fonctions au sein de la municipalité ou de l’organisme 

municipal. 

Il ne s’applique pas non plus dans le cas où l’intérêt est tellement minime 

que le membre ne peut raisonnablement être influencé par lui. 

5.4 Utilisation des ressources de la municipalité :  

Il est interdit à tout membre d’utiliser les ressources de la municipalité ou 

de tout autre organisme visé à l’article 5.1, à des fins personnelles ou à 

des fins autres que les activités liées à l’exercice de ses fonctions. 

La présente interdiction ne s’applique pas lorsqu’un membre utilise, à des 

conditions non préférentielles, une ressource mise à la disposition des 

citoyens.  

5.5 Utilisation ou communication de renseignements 

confidentiels :  

Il est interdit à tout membre d’utiliser, de communiquer, ou de tenter 

d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, 

des renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions et qui ne sont pas généralement à la disposition du public, 

pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne.   

5.6 Après-mandat 

Dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, il est interdit à un 

membre d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une 

personne morale, un emploi ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-

même ou toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions 

antérieures à titre de membre (du) (d’un) conseil de la municipalité.  

5.7 Abus de confiance et malversation 

Il est interdit à un membre de détourner à son propre usage ou à l’usage 

d’un tiers un bien appartenant à la municipalité.  
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5.8 Interdiction de faire l’annonce lors d’une activité de 

financement politique 

Il est interdit aux membres du conseil et aux employés de la municipalité 

de faire l’annonce, lords d’une activité de financement politique, de la 

réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 

subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce 

projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de 

la municipalité. 

Le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit veiller à ce 

que ces employés respectent l’interdiction prévue au premier alinéa. En 

cas de non-respect de cette interdiction par l’un de ceux-ci, le membre du 

conseil en est imputable aux fins de l’imposition des sanctions prévues  à 

l’article.   

 

ARTICLE 6 : MÉCANISMES DE CONTRÔLE 

6.1 Tout manquement à une règle prévue au présent code par un membre 

du conseil municipal peut entraîner l’imposition des sanctions suivantes : 

 1) La réprimande 

 2) La remise à la municipalité, dans les trente jours de la 

décision de la Commission municipale du Québec : 

  a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage 

reçu ou de la valeur  de ceux-ci; 

  b)  de tout profit retiré en contravention d’une règle du 

présent code; 

 3) Le remboursement de toute rémunération, allocation ou 

autre somme reçue, pour la période qu’a duré le 

manquement à une règle du présent code, en tant que 

membre d’un conseil, d’un comité ou d’une commission de 

la municipalité ou d’un organisme visé à l’article 5.1; 

 4) La suspension du membre du conseil municipal pour une 

période dont la durée ne peut excéder 90 jours; cette 

suspension ne peut avoir effet au-delà du jour où prend fin 

son mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil municipal est suspendu, il ne peut siéger à 

aucun conseil, comité ou commission de la municipalité, ou en sa qualité 

de membre d’un conseil de la municipalité, d’un autre organisme, ni 



 

 
7852 

recevoir une rémunération, une allocation, ou toute autre somme de la 

municipalité ou d’un tel organisme. 

 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT # 252 – 2018 - CODE 

D’ÉTHIQUE DES ÉLU.ES MUNICIPAUX RÉVISÉ 

 

La directrice générale  déclare que le projet de règlement # 252 – 2018 a 

pour but d’accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un 

membre (du) (d’un) conseil de la municipalité et contribuer à une meilleure 

compréhension des valeurs de la municipalité; 

D’instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de ces 

valeurs dans le processus de prise de décision des élus et, de façon 

générale, dans leur conduite à ce titre ; 

Prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre 

efficacement et avec discernement ; 

Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements 

déontologiques. 

 

Ce projet de règlement n’entraîne aucun coût pour la municipalité. 

 

 

AVIS DE MOTION 

 

Le conseiller monsieur Yan Marceau donne avis de motion qu’à une 

prochaine séance de ce conseil, il présentera un nouveau règlement sur le 

Code d’éthique des élu.es municipaux. 

 

 

DÉCLARATION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE SUR L’OBJET, LA 

PORTÉE, ET LE COÛT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 251 – 2017 QUE LE 

CONSEIL S’APPRÊTE À ADOPTER 

 

La directrice générale déclare que le Règlement suivant que le conseil 

s’apprête à adopter a pour objet d’emprunter un montant de 101 239$ en 

attendant le versement d’une subvention dans le cadre du programme 

TECQ.  La municipalité pourvoira au coût du présent règlement, durant le 

terme de l'emprunt, aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles, en appropriant chaque 

année la subvention du ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire. Le terme de remboursement de l’emprunt 

correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement 
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à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 

 

 

RÈGLEMENT # 251 – 2017 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 101 239 $ 

EN ATTENDANT LE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 

 

Règlement décrétant un emprunt de 101 239 $ afin de financer la 

subvention du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire, accordée dans le cadre du programme TECQ. 

 

ATTENDU que ce règlement est adopté conformément à l’article 1093.1 

du Code municipal du Québec; 

 

ATTENDU la confirmation à venir bientôt de la subvention du ministère 

des Affaires municipales et de l’Occupation du Territoire pour 

la programmation des travaux 2017 telle qu’acceptée par la 

municipalité de Saint-Elzéar  le 19 décembre 2017; 

 

ATTENDU que la contribution gouvernementale provenant d’une partie 

de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

(TECQ) à notre municipalité est de 101 239 $ et que la 

subvention est versée sur une période de 5 ans (pour les 

années 2014 à 2018) par la SOFIL; 

 

ATTENDU que le coût estimé des travaux prévus pour 2017 s’élève à 101 

239 $, et que la subvention ne sera pas reçue avant mars 2019, 

il est nécessaire d'emprunter la somme de 101 239 $ pour les 

travaux prévus à la programmation 2014 -2018 de la TECQ; 

 

 ATTENDU que la municipalité a déjà un montant de 101 239 $ de  

  dépensé pour les travaux du seuil d’immobilisation sur 5 ans 

  (2014-2018); 

 

2018 – 012  IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par M. Guy Thibault; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est décrété et statué par ce règlement ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du règlement. 

 

ARTICLE 2 

Le Conseil est autorisé à effectuer les travaux suivants sur :  
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1- Bâtiments municipaux : 

Rénovation du bâtiment municipal, refaire rampe d’accès, isolation et 

finition de la cuisine sous-sol,  

 Cout : 41 239$ 

2- Garage municipal : 

Changer les portes, fenêtres et revêtement extérieur du garage 

municipal. 

 Cout : 30 000$ 

3- Salle Rosa D. Lavoie : 

Refaire la toiture de la Salle communautaire Rosa D. Lavoie 

 Cout : 30 000$ 

 

ARTICLE 3 

Afin de financer les sommes prévues à la subvention du ministère des 

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, dans le cadre du 

programme TECQ, le conseil est autorisé à dépenser la somme de 101 

239 $. Pour se procurer cette somme, la municipalité est autorisée à 

emprunter jusqu'à concurrence de ladite somme pour une période de deux 

ans. 

 

ARTICLE 4 

La municipalité pourvoira, durant le terme de l'emprunt, aux dépenses 

engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 

échéances annuelles, en appropriant chaque année la subvention du 

ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. Le terme 

de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 

subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 

versement de la subvention. 

 

ARTICLE 5 

Pour pourvoir au solde des dépenses engagées relativement aux intérêts et 

au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, s’il y a 

lieu, il est imposé par le présent règlement et il sera prélevé, annuellement, 

durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 

territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur 

valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

   

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

À 21 h 20, la mairesse déclare la levée de l’assemblée. 

 

                                                               

 Directrice générale    Mairesse 


